
M et Me………..ont déposé en Novembre 2006 un dossier de Prestation de 
Compensation du Handicap. 
Monsieur est handicapé, reconnu à 90% par l’ex cotorep…. 
Ils ont demandé des aides pour aménager leur salle de bains et les w.c, pièces très 
difficilement, voire quasiment inaccessibles… 
Ils ont donc reçu la visite d’un médecin de la MDPH, d’un ergothérapeute de la MDPH 
et d’une assistant sociale. 
Courant Mars 2007, ils ont reçu un appel téléphonique de la MDPH pour leur demander 
des précisions sur les devis envoyés…. 
 
Et en Novembre 2007, ils ont reçu ça : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 
Alors deux solutions s’imposent… 

- ou la personne a vieilli de 15 ans en l’espace d’un an 
- ou personne ne s’est donné la peine d’examiner les textes qui mentionnent 

clairement que la prestation de compensation s’arrête à l’age de 60 ans. 
 
Il aura fallu 1 an et la visite de trois personnes pour s’apercevoir que cela n’était pas 
possible. 
 
Et pendant ce temps, les personnes attendaient avant d’entamer les travaux….. 
Douze mois pour rien…..  


